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DOSS I ER

LES INFRASTRUCTURES DE RÉSEAUX (EAU, ASSAINISSEMENT, ÉLECTRICITÉ)
Elémens indispensables de l’aménagemen e du développemen erriorial, les réseaux consuen égalemen
un aceur limian en raison des coûs nanciers qu’ils représenen, parculièremen en zone rurale du ai de
la plus grande dispersion des habias. Ainsi, la bonne compréhension des réseaux avorise l’opmisaon de
l’acon communale. S’agissan des compéences communales e inercommunales, les réseaux d’eau poable,
d’assainissemen e d’élecricié consuen les principaux poins de vigilance.

À re liminaire il convien de souligner l’atenon
parculière qui doi êre porée aux ravaux de réseaux au
momen d’accorder une auorisaon d’urbanisme.

Concrèemen, le maire es enu de reuser le permis de
consruire ou de s’opposer à une déclaraon préalable s’il
n’es pas en mesure d’indiquer dans quel délai e par
quelle collecvié publique (ou par quel concessionnaire)
les ravaux seron exécués (arcle L 111-11 du Code de
l’Urbanisme).

En cas de coneneux, le juge conrôlera si l’auorié
compéene pour délivrer le permis a bien engagé les
acons nécessaires à l’obenon des inormaons préciées
(voir en ce sens l’arrê du Conseil d’Éa n° 303867 du 4 mars
2009).

Le réseau d’eau poable

Les communes compéenes en maère de disribuon
d’eau poable doiven élaborer avan le 31 décembre 2024
un Schéma de Disribuon d’Eau poable (SDEP) qui
délimie les zones desservies par le réseau (arcle L 2224-7-
1 du CGCT). En cas de prise de la compéence « eau » par
une communaué de communes après le 1er janvier 2023, le
Schéma doi êre élaboré dans les deux ans qui suiven le
ranser de compéence.

Ce schéma représene un enjeu echnique or. Il comprend
en ee :

 un descrip déaillé e un diagnosc des ouvrages e
équipemens nécessaires à la disribuon d'eau poable
e, le cas échéan, à sa producon, à son ranspor e à
son sockage ;

 un programme d'acons chirées e hiérarchisées visan
à améliorer l'éa e le onconnemen de ces ouvrages e
équipemens ;

 un proje de programme pluriannuel de ravaux
d'amélioraon du réseau lorsque le aux de peres sur le
réseau es rop imporan.

Par ailleurs, il en compe de l'évoluon de la populaon e
des ressources en eau disponibles.

Une ois doée d’un SDEP, la commune peu donc êre
conronée à deux ypologies de demande de
raccordemen :

 Si la demande es eecuée pour un bâmen guran
dans la zone desservie, la commune a l’obligaon de
procéder au raccordemen dans un délai raisonnable qui

s’apprécie au regard du coû e de la diculé echnique
des ravaux. Toueois, l’obligaon de raccordemen ne
s’éend pas aux consrucons non auorisées (arcle
L 111-12 du Code de l’Urbanisme) ;

 Si la demande es eecuée pour un bâmen guran
dans une zone non desservie, il n’y a pas d’obligaon de
raccordemen e les demandes doiven êre éudiées au
cas par cas en enan compe noammen du coû pour la
commune mais aussi de l’inérê public e des alernaves
au raccordemen don dispose l’usager. Sur ce poin il
convien égalemen de respecer l’égalié de raiemen
des usagers : si la commune a déjà accepé des demandes
de raccordemen dans un seceur classé comme non
desservi, il lui sera dicile de rejeer les uures
demandes de raccordemen dans le même seceur.

En l’absence de SDEP, les demandes son éudiées à la
discréon de la commune, dans des condions semblables
aux demandes en seceur non desservi lorsque le schéma de
disribuon exise (voir en ce sens l’arrê du Conseil d’Éa
n° 431494 du 26 janvier 2021).

À noer que les usagers ne son pas soumis à une obligaon
de raccordemen au réseau sau disposions spéciques du
Plan Local d’Urbanisme (PLU) ou dans le cas des
lossemens. Les habiaons non raccordées au réseau
d’eau peuven disposer d’une alimenaon propre (ype
source ou puis) soumise à un régime de déclaraon en
mairie conormémen aux arcles R 2224-6 e suivans du
Code Général des Collecviés Terrioriales (CGCT).

Assainissemen collec e non collec

De même que pour la disribuon d’eau poable, les
collecviés compéenes en maère d’assainissemen
doiven élaborer un schéma d’assainissemen collec.
Ce schéma doi comporer avan la n de l’année 2013 un
descrip déaillé des ouvrages de collece e de ranspor
des eaux usées (arcle L 2224-8 du CGCT).

En ermes de zonage du plan d’assainissemen, une enquêe
publique réalisée dans les condions du Code de
l’environnemen perme aux communes de délimier quare
ypologies de seceur :

1° Les zones d'assainissemen collec où elles son enues
d'assurer la collece des eaux usées domesques e le
sockage, l'épuraon e le reje ou la réulisaon de
l'ensemble des eaux collecées ;
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2° Les zones relevan de l'assainissemen non collec où
elles son enues d'assurer le conrôle de ces insallaons e,
si elles le déciden, le raiemen des maères de vidange e,
à la demande des propriéaires, l'enreen e les ravaux de
réalisaon e de réhabiliaon des insallaons
d'assainissemen non collec ;

3° Les zones où des mesures doiven êre prises pour limier
l'imperméabilisaon des sols e pour assurer la maîrise du
débi e de l'écoulemen des eaux pluviales e de
ruissellemen ;

4° Les zones où il es nécessaire de prévoir des insallaons
pour assurer la collece, le sockage évenuel e, en an
que de besoin, le raiemen des eaux pluviales e de
ruissellemen lorsque la polluon qu'elles apporen au
milieu aquaque risque de nuire gravemen à l'ecacié des
disposis d'assainissemen.

Une ois adopé, le zonage peu êre repris dans le PLU ou, à
déau, promulgué dans un
arrêé municipal.

La disncon juridique enre
assainissemen collec e
assainissemen non collec es
ondamenale. En ee, la
collecvié n’es chargée du
raccordemen que pour
l’assainissemen collec e ce,
jusqu’à la limie de la propriéé.
De ai, les ouvrages nécessaires
pour amener les eaux usées à la
pare publique du branchemen
son à la charge exclusive du
propriéaire qui doi en oure
les mainenir en bon éa de
onconnemen (arcle L 1331-
4 du Code de la Sané Publique).

La commune doi conrôler les
nouveaux raccordemens
d’immeubles au réseau public.
Un conrôle es égalemen
eecué en cas de modicaon des condions de
raccordemen. Au surplus, le propriéaire d’un immeuble
peu égalemen sollicier, à ses rais, la réalisaon d’un
conrôle de son raccordemen par l’auorié compéene.

S’agissan de l’assainissemen non collec, la commune n’a
pas à prendre en charge les dépenses de raccordemen e se
limie à conrôler l’exisence dudi raccordemen. Le
documen délivré par la commune atesan de la
conormié des ouvrages es valable dix ans.

À noer enn qu’un parculier non soumis à l’obligaon de
raccordemen peu sollicier l’auorisaon de la commune
pour eecuer, à sa charge, les ravaux d’exensions sur le
domaine public an d’eecuer le raccordemen.

Le réseau d’élecricié

Conrairemen aux réseaux d’eau e d’assainissemen, il
n’exise pas d’obligaon de dénir un zonage de
raccordemen déni au réseau élecrique.

En conséquence, le ai de raccorder une consrucon isolée
e éloignée du réseau public exisan consue un service
jusan la demande d’une parcipaon aux bénéciaires
(voir en ce sens l’arrê de la Cour Adminisrave d’Appel de
Nanes n° 15NT03835 du 12 juille 2017 au suje d’un
raccordemen de plus de 500 mères pour une consrucon
exisane).

En revanche s’agissan d’une consrucon nouvelle, les
possibiliés de parcipaon son beaucoup plus resreines.
En ee, l’arcle L 332-6 du Code de l’Urbanisme énumère
limiavemen les parcipaons pouvan êre demandées
au péonnaire :

 Le versemen de la axe
d’aménagemen (don la mise
en œuvre ai l’obje d’une che
réfexe consulable sur le sie
de l’AMV 88 :
www.maires88.asso.r/ches-
refexes) ;

 La parcipaon spécique
pour la réalisaon
d’équipemens publics
exceponnels qui concernen
les insallaons à caracère
indusriel comme par exemple
une anenne relais (voir en ce
sens l’arcle L 332-8 du Code
de l’Urbanisme) ;

 La réalisaon d’équipemens
propres au sens de l’arcle
L 332-15 du Code de
l’Urbanisme qui perme, sous
réserve de l’accord du
péonnaire, de lui aire

nancer l’exension du réseau public d’eau ou
d’élecricié à la double condion que l’exension du
réseau public n’excède pas 100 mères e que l’exension
ainsi nancée ne soi pas desnée à desservir d’aures
consrucons exisanes ou uures ;

 Le versemen de la redevance archéologie prévue aux
arcles L 524-2 e suivans du Code du Parimoine.
Toueois, cete redevance ne concerne que les ravaux
aecan le sous-sol pour lesquels une éude d’impac es
imposée par le Code de l’environnemen e les ravaux
d’aouillemen soumis à déclaraon préalable.

Le juge opère une lecure rès srice des conribuons
pouvan êre demandées au bénéciaire d’une auorisaon
d’urbanisme. Ainsi, le nancemen par une ore de
concours es illégal, même avec l’accord des deux pares
(illusraon avec l’arrê du Conseil d’Éa n° 268205 du 10
ocobre 2007).

Il en résule qu’en dehors de cas rès spéciques, la axe
d’aménagemen consue le principal mode de nancemen
de l’exension des réseaux.


